
Monseigneur LACRAMPE
Archevêché de Besançon
3 Rue de la Convention
25000 BESANÇON

Objet : La désacralisation des chapelles aux Chaprais.  

Besançon le 29 Mars 2013 

Monseigneur,

Comme vous pouvez le constater dans le petit bulletin n° 13 de notre association, que vous trouverez en pièce 
jointe, nous nous intéressons de très près au patrimoine des Chaprais.

Récemment la chapelle « Saint Vincent »,  en face du collège Saint Joseph,  avenue Fontaine Argent, a été 
détruite. Le constructeur Patrick De Giorgi, a décidé d’en construire une à la place, d’une façon symbolique.

La chapelle du collègue Saint Joseph a été elle même transformée en salle de réunion et a été remplacée par  
un oratoire très réussi.

Nous ne voulons pas  nous mêler de la vie de l’Eglise, mais nous souhaitons apporter aux chapraisiens toutes  
les explications utiles sur la désacralisation des chapelles d’une façon générale et plus singulièrement aux 
Chaprais.

Nous publierions ces explications sur notre site internet, voire, en fonction de la longueur, dans notre bulletin.

Nous vous remercions  par avance de l’aide que vous nous apporterez dans  ce domaine.  S’il  est  d’autres 
aspects du patrimoine religieux des Chaprais que vous souhaiteriez mettre en valeur, n’hésitez pas à nous le  
signaler.

Veuillez croire, Monseigneur, en l’expression de notre haute considération.

Le Président,

J.Cl Goudot.
P.J – Journal N°13
Copie à : Père Jean-Luc Balanche 

Association Loi 1901 – N° 786
Vivreauxchaprais.canalblog.com


